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GRANDES SURFACES

 LES ACTIONS PROGRAMMÉES
DE 2018 À 2021

REQUALIFIER L’ENSEMBLE PLACE D’ARMES 
/ JARDIN DE L’HÔTEL DE VILLE.
ETUDES ET PREMIERS TRAVAUX 

•	 Meilleur partage de l’espace public entre modes de 
déplacements motorisés et doux,

•	 Création d’un pôle associatif rue Guébriant,
•	 Stationnements réglementés pour faciliter l’accès 

aux commerces,
•	 Aménagement d’un espace paysager propice à la 

détente aux abords du kiosque,
•	 Mise en sécurité à l’arrière de la Salle Evénementielle

REQUALIFIER LA GRANDE RUE

•	 Requalification de la Grande Rue en 3 phases avec 
réfection des réseaux,

•	 Maintien d’une offre de stationnements de courte à 
moyenne durée pour faciliter l’accès aux commerces,

•	 Développement de mobilier urbain permettant d’at-
tendre devant une boutique, de stationner son vélo, 
de signaler les évènements auxonnais à venir etc.

•	 Sécurisation et valorisation de la traversée du pont 
de France et du lien vers la gare pour les modes 
doux,

•	 Mise en place d’une charte pour les devantures com-
merciales et les terrasses.

 DÉDIER UN ESPACE AUX LOISIRS
DE PLEIN AIR

• Aménagement d’un Pump-Track,
• Déplacement du Skate-Park.

DÉVELOPPER LES ANIMATIONS 
SUR LES BORDS DE SAÔNE

•	 Marchés Nocturnes, ...

CRÉATION D’UNE 
MÉDIATHÈQUE

METTRE EN PLACE UNE OPÉRATION PROGRAMMÉE 
D’AMÉLIORATION DE L’HABITAT ET RENOUVELLEMENT 

URBAIN. Durée du dispositif : 5 ans

•	 Mise en place d’aides financières directes aux travaux pour la réhabi-
litation du parc de logements privés,

•	 Accompagnement gratuit des particuliers dans la mise en oeuvre de 
leur projet par un opérateur dédié.

•	 Mise en place d’aides municipales à la réfection des façades, ...

DÉVELOPPER LES STATIONNEMENTS
AUX ABORDS DU CENTRE

•	 Optimisation, agrandissement et valorisation pay-
sagère du parking de la Cilof, rue du 8 mai 1945,

•	 Requalification de la rue du 8 mai 1945 pour sécu-
riser les déplacements doux jusqu’au boulevard 
Pasteur,

•	 Sécurisation de la traversée du Boulevard Pasteur à 
l’intersection de la rue du 8 mai 1945, aux abords 
de l’école pasteur, du parking de l’Hôtel de Ville et 
du Jardin du Lion,

•	 Destruction de l’ex-bâtiment du CCAS,
•	 Aménagement d’un parking Place de l’Iliotte,
•	 Signalisation de la présence des parkings aux entrées 

de ville en indiquant leur nombre de places et leur 
distance en temps par rapport au centre historique.

EMPLACEMENT PRÉSENTI POUR LA 
CRÉATION D’UNE MAISON DE SANTÉ

EXTENSION BÂTIMENTS DE 
LA CAP VAL DE SAÔNE



 LES ACTIONS ATTENDUES ENTRE 
2022 ET 2026
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REQUALIFIER LA RUE MARIN

Intervention sur la rue pour plus d’attractivi-
té et de convivialité en partenariat avec 

les riverains.

AMÉNAGER UNE LIAISON QUAI DE 
SAÔNE/CENTRE-VILLE

Faciliter l’accès au centre et ses commerces 
depuis les quais de Saône.

REQUALIFIER LA RUE DE
FLAMMERANS ET SES ABORDS

•	 Aménagement des liaisons douces pour re-
lier les différents équipements au centre,

•	 Développement des abords du port et de 
leur vocation touristique.

REQUALIFIER LA RUE DE CHEVIGNY

•	 Requalification de la rue et réfection des 
réseaux,

•	 Aménagement de cheminements doux en 
continuité avec le centre-ville.

METTRE EN PLACE UNE OPÉRATION PRO-
GRAMMÉE D’AMÉLIORATION DE L’HABI-
TAT ET DE RENOUVELLEMENT URBAIN.

Durée du dispositif : 5 ans

REQUALIFIER L’ENSEMBLE PLACE 
D’ARMES / JARDIN DE L’HÔTEL DE VILLE.

Finalisation destravaux

RÉHABILITER L’ÎLOT PLACE D’ARMES

Restructuration, reconfiguration du bâti, 
curetage, aménagement d’espaces privatifs 

extérieurs…

FAVORISER LES DÉPLACEMENTS DOUX SUR 
DES ITINÉRAIRES STRATÉGIQUES.

•	 Intégration dans les aménagements d’un mo-
bilier favorisant la convivialité, tant pour les 
lycéens, les touristes et les habitants,

•	 Priorisation des déplacements doux et faci-
lité de traversée entre le lycée et les halles,

•	 Valorisation des bâtiments patrimoniaux 
dans l’aménagement de la rue,

•	 Lisibilité du parcours touristique entre les dif-
férents sites d’intérêts.


